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Lancy Claire‐Vue, Plan général du projet au 4e rang

Lancy Claire‐Vue, Plan général du projet au 3e rang
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Lancy Claire‐Vue, Plan général du projet au 5e rang
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Lancy Claire‐Vue, Plan général, projet non classé

Lancy Claire‐Vue, Plan général, projet non classé
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Projet lauréat– Jaccaud & Spycher architectes ‐ Elevation sur rue

Projet lauréat– Jaccaud & Spycher architectes ‐ Plan de rez

Lancy Claire‐Vue, Plan général, projet non classé
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Projet lauréat– Jaccaud & Spycher architectes

Projet lauréat– Jaccaud & Spycher architectes
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Projet lauréat – Jaccaud & Spycher architectes – Maquette 1/100, côté jardin

Projet lauréat – Jaccaud & Spycher architectes – Maquette 1/100, côté rue
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ANNEXE 3
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Date de dépôt : 4 février 2020 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Stéphane Florey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Un patrimoine bâti à conserver ! 

Une fois de plus nous avons affaire à une pétition qui demande la 
conservation de notre patrimoine architectural. En l’occurrence, il s’agit ici 
de quatre immeubles datant du début des années 30 et conçus par l’architecte 
Alexandre Bordigoni qui ont été qualifiés de bâtiments exceptionnels par le 
recensement du patrimoine architectural qui a donné la valeur « rouge » à cet 
ensemble. Ce qui représente la valeur la plus haute en termes de qualité. 
Valeur qui a été confirmée par la CMNS (commission des monuments, de la 
nature et des sites) à deux reprises. A la surprise générale, en 2015, à l’issue 
d’un concours d’architecture sur ce périmètre, la valeur patrimoniale a été 
tout simplement ignorée, le projet du lauréat faisant tout simplement table 
rase du passé.  

Ce qui pour la minorité est tout simplement inacceptable dans un contexte 
socio-économique de plus en plus difficile, où la population montre son 
mécontentement de ne pas être écoutée par un Conseil d’Etat faisant la 
sourde oreille et refuse de plus en plus la destruction de notre passé comme 
elle l’a d’ailleurs démontré au travers de plusieurs pétitions : P 2018 : 
Sauvons l’un des derniers vestiges patrimoniaux du plateau de 
Saint-Georges ; P 2031 : A Onex, sauvons une remarquable maison de maître 
des démolisseurs ; P 2057 : Le domaine de la Chevillarde ne doit pas 
disparaître ! Citons également la P 1816 contre le déclassement du plateau de 
Saint-Georges. Bien que cette dernière ne parlait pas spécifiquement du 
patrimoine bâti, elle démontrait déjà les effets indésirables que produisent les 
déclassements de périmètres aussi importants.  

Si comme la minorité vous souhaitez préserver et conserver le 
patrimoine bâti de ce secteur, ce projet doit être tout simplement 
abandonné. 
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Halte à une densification excessive et à la destruction du Plateau de Saint 
Gorges ! 

Rappelons ici que Lancy est la 21e ville la plus dense de Suisse, avec 
7000 habitants par km2. C’est pourquoi les habitants tirent la sonnette 
d’alarme.  

Il faut également tenir compte du fait qu’à Genève il y a plus de 
300 000 m2 de surfaces commerciales vides et que le potentiel des 
surélévations qui consiste à rehausser certains immeubles d’un ou deux 
niveaux est encore loin d’être épuisé. 

Le plateau du Petit-Lancy a déjà subi une forte densification et est en 
mutation depuis la fin des années 60. De plus, de nouveaux grands projets 
sont encore à venir, par exemple l’immense projet de construction du parc de 
Surville. 

Le projet dont il est question ici prévoit la création de 184 logements 
contre 28 aujourd’hui. Ce qui correspond à une densité 6,5 fois supérieure à 
la densité actuelle. Pour la minorité et les pétitionnaires, c’est clairement trop, 
ce projet met largement en péril la qualité de vie des habitants. S’il aboutit, il 
amènera également son lot de nuisances et, bien évidement, il faudra 
construire les infrastructures publiques qui vont avec, ce qui au jour 
d’aujourd’hui n’est absolument pas prévu, les autorités communales étant 
tout simplement incapables d’avoir une vision globale de ce qu’implique un 
tel développement. 

Si comme la minorité et les pétitionnaires vous souhaitez préserver la 
qualité de vie des habitants, cette pétition doit être renvoyée au Conseil 
d’Etat.  

 
A quoi sert la CMNS ? 

Questionnement qui dans ce débat suscite à chaque fois cette même 
interrogation. On pourrait être tenté de répondre : « malheureusement à 
rien ! ». Car de l’aveu même des représentants de la CMNS, elle n’est que 
rarement consultée. Et quand elle l’est, soit l’office des monuments et des 
sites, soit le Conseil d’Etat ne tiennent pas compte de ses préavis. Et c’est là 
que cela pose un problème institutionnel. Il s’agit d’une commission 
consultative, donc qui n’a aucun pouvoir contraignant. Et le fait que tous les 
partis du Grand Conseil y ont un représentant n’y change rien. On ne l’écoute 
simplement pas. Le secteur concerné par cette pétition en est la preuve.  
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Depuis le recensement de 1991, ces 4 immeubles sont reconnus comme à 
protéger et à conserver. A plusieurs reprises et à chaque fois qu’il en a été 
question, la CMNS a confirmé sa position. Or l’office des monuments et des 
sites, qui obéit au doigt et à l’œil au Conseil d’Etat, au final ne confirme 
quasiment jamais les préavis de cette commission et celui-ci en particulier. 
C’est elle qui a préavisé favorablement la démolition de ces 4 immeubles. 

Et les exemples sont nombreux. Le dernier en date étant le dossier du 
« Domaine de la Chevillarde » voué également à la destruction. Là aussi la 
CMNS avait préavisé le domaine comme à conserver et n’a pas été écoutée 
par l’Etat. A ce jour, le Tribunal, suite à de nombreux recours, a décidé de 
suspendre les travaux de démolition.  

Pour y remédier, il faudrait changer la pratique. La consultation devrait 
être automatique et l’Etat devrait être plus à l’écoute de cette commission. 

Si comme la minorité vous souhaitez que la CMNS soit plus écoutée 
et ses préavis mieux appliqués, cette pétition doit servir d’exemple et être 
renvoyée au Conseil d’Etat.  

 
Faut-il encore rappeler une question essentielle dans ce débat sur les 
constructions : construit-on vraiment pour « nos enfants » ? 

L’aménagement du territoire vise à orienter et à coordonner des besoins 
de logement, de déplacement et d’emploi des habitants. Il doit avoir pour 
objectif de procurer aux habitants dudit territoire de bonnes conditions de vie 
et non pas à accueillir toujours plus d’habitants au détriment de notre 
population résidente. 

D’après le bilan démographique 20171, 5113 personnes sont nées à 
Genève et 3336 personnes y sont décédées. Le solde naturel (excédent des 
naissances sur les décès) s’élève donc à 1777 personnes. Le mouvement 
migratoire extérieur (excédent des arrivées sur les départs) s’est élevé à 
2738 personnes. Le solde migratoire des Suisses est déficitaire de 
2364 personnes et celui des étrangers est positif de 5102 personnes. 
Autrement dit, seuls 39% de la croissance démographique est attribuable au 
solde naturel. Cela tempère fortement la nécessité d’avoir à recourir à la 
destruction de notre patrimoine bâti au profit de grande barre d’immeuble 
dont plus personne ne veut. La réponse est définitivement : Non ! on ne 
construit pas pour nos enfants. 

                                                           
1  Source : OCSTAT – Statistique cantonale de la population 
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De plus, une récente étude de l’institut CIFI parue notamment dans le 
journal Le Temps démontrait que la crise du logement s’est résorbée dans 
tous les centres urbains en Suisse en général mais également à Genève, même 
si cela se fait moins rapidement dans notre canton que dans le reste du pays. 

 

En conclusion : Pour préserver notre patrimoine bâti, la qualité de 
vie de nos habitants et contenir le surdéveloppement de notre canton, 
renvoyons tous ensemble cette pétition au Conseil d’Etat. 

 




